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Modifier substantiellement l’Annexe XII qui permet aux écoles  

et aux centres de ne pas respecter la convention 
dans une perspective de réussite des élèves 

 
 

Actuellement, cette annexe contient plusieurs balises à respecter dont l’assentiment des 
enseignants(es).  On veut maintenant qu’une direction d’école puisse imposer des conditions de 
travail qui ne respectent pas la convention, autant nationale que locale…  Vous ne connaissez 
sûrement pas de direction qui « oserait » modifier vos conditions de travail pour augmenter la 
réussite des élèves !?!? 

On ouvre la porte à 100 conventions différentes pour 100 écoles… 
 

Cette demande fait suite à une consultation  de vos directions. 
 


